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	- II. Lutte en faveur de la liberté d'enseignement. Double manière de la concevoir. Que les conflits politiques entre l'Eglise et l'Etat faussent les données du problème. Opinion des maîtres privés. Les projets Guizot de 1836 et 1837 sur l'enseignement secondaire. Efforts de la Société d'Education auprès des autorités et des Chambres. Pétition de M. Guillard. M. Michel à Paris. Résistance du Gouvernement: ses motifs. Idée de la liberté au sein de l'Université. Echec du projet de loi,
	- III. Les ordonnances de Salvandy en 1838 et 1839 sur les notes hebdomadaires, les livres en usage, la fréquentation des collèges royaux. Observations des maîtres privés de Lyon et des autres villes. Irritation croissante de ceux-ci. Projet d'association générale de tous les chefs d'institution de France,
	- IV. La liberté d'enseignement selon les maîtres privés. Les droits du père de famille et ses limites. L'autorité des maîtres et son fondement. Les besoins sociaux. La Patrie et la liberté d'enseignement. Insuffisance du système universitaire. La compétence professionnelle et les garanties proposées par la Société d'Education de Lyon. La liberté et l'égalité entre les maîtres privés et les universitaires. La question du Grand Maître. Nécessité d'une réforme administrative de l'Université pour fonder la liberté d'enseignement,
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	I. Incertitude de l'opinion et confusion des idées en matière pédagogique vers l'année 1830. Préjugés des pères de famille. Le clergé et le parti religieux. Critiques dont il est l'objet. Les libéraux et l'éducation nationale. La pédagogie universitaire. Opinion des maîtres privés. La bohême enseignante et la question des méthodes,
	- II. Imitation de la pédagogie étrangère. Les disciples de Pestalozzi. La Société d'Education débute par l'étude des pédagogues suisses. Le pasteur Naville et le P. Girard. Mme Necker de Saussure. Werhly et l'établissement d'Hofwill,
	- III. La question du latin en 1830 et la Société d'Education. La précellence des sciences ou des lettres comme moyens d'éducation. Débat soulevé par le pasteur Hoffet à ce sujet. Propagation de l'étude des sciences dans les établissements privés,
	- IV. Premiers efforts en vue d'améliorer le personnel des établissements privés,
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	- II. L'éducation religieuse, morale et sociale de l'Université tenue pour suspecte par les familles et par les maîtres privés. Opinion du pasteur Naville. La criminalité,
	- III. Le problème des rapports de l'instruction et de l'éducation avec les besoins sociaux, la religion et la morale. Opinion de l'Académie de Lyon, en 1833. Trois mémoires du pasteur Hoffet, un mémoire de M. Jourdan sur la question,
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	CHAPITRE I. - Les maîtres avant la fondation de l'Université. - Liberté et égalité des maîtres. Autonomie des Ecoles ecclésiastiques et laïques. Maîtres célèbres du XIIe siècle. Comment on devenait maître. Besoin d'une autorité spéciale. L'esprit s'érige en pouvoir social
	CHAPITRE II. - La liberté des maîtres après la constitution de l'Université de Paris, du XIIe au XVIe siècle. - I. Formation de l'Université de Paris. Rôle des papes. Organisations préparatoires. Indépendance constitutionnelle de l'Université à l'égard des autorités ecclésiastiques. Droit de collation des grades. Lutte contre les chanceliers. Droit de légiférer. Droit de juridiction. Souveraineté de la Compagnie. - II. Grande liberté des maîtres. Liberté des programmes: artiens et grammairiens; la rhétorique. Les Ecoles publiques relevaient des Compagnies. Les pédagogies ou écoles privées. Les collèges. Comment les maîtres y transportent leurs chaires et y conservent leur liberté. Différence de condition entre les principaux et les régents. Similitude de condition entre les principaux et les pédagogues. Difficultés entre principaux et régents: opposition du droit d'enseigner et du droit de propriété. Insuffisance de l'organisation disciplinaire. Avantages et abus de la concurrence. Progrès parallèles de la liberté magistrale et de l'autorité universitaire
	CHAPITRE III. - Influence de la Renaissance et de la Réforme sur l'organisation de l'enseignement public et sur la condition des maîtres particuliers. - La crise du XVIe siècle rend nécessaire une réforme de l'Université. - I. Etat de l'enseignement pendant la première moitié du XVIe siècle. Les maîtres particuliers, les méthodes nouvelles et l'Humanisme. Les Académies. Les précepteurs. Ecoles clandestines. Ruines des petites écoles par les protestants. Les collèges se multiplient. Persistance de l'enseignement scolastique. Les chaires royales. Moeurs des écoliers. - II. Intervention de l'autorité royale dans le gouvernement des écoles et la réforme de l'Université. Voeux des Etats généraux et des Conciles, et ordonnances royales; la prébende préceptoriale et la gratuité dans les petites écoles; l'orthodoxie imposée aux maîtres. Restauration de la discipline universitaire par le Parlement: autorité rectorale; autorité des principaux; rapports des principaux et régents; obligations particulières de ceux-ci; interdiction du trafic des chaires; répression des désordres. - III. Amoindrissement de la situation des maîtres privés, par suite de l'introduction de l'enseignement des lettres dans les collèges, de la prétention des Ecolâtres à étendre leur juridiction sur tous les maîtres ès arts enseignant hors des collèges, de celle des municipalités à opposer le droit de propriété à celui d'enseigner. - IV. Avènement d'un régime nouveau d'instruction publique fondé sur l'alliance de la monarchie et du clergé et caractérisé par le partage du domaine de l'enseignement entre le clergé et l'Université, et la diminution de la liberté de l'enseignement privé
	CHAPITRE IV. - Abaissement de l'Université au XVIIe siècle par l'autorité royale; amoindrissement et réglementation des maîtres particuliers. - I. La monarchie absolue et l'éducation publique. Elle la regarde comme une fonction de la souveraineté, considère son caractère d'utilité sociale, s'attribue le droit d'autoriser les fondations d'Ecoles, d'en surveiller l'enseignement, donne à l'Université un statut qui la subordonne à son autorité. Attitude réservée de Louis XIII, hautaine de Louis XIV, à son égard. Intervention du Parlement dans son gouvernement intérieur. Difficulté des rapports entre les maîtres et les propriétaires, entre les municipalités et les chapitres, entre les principaux et les régents. Impuissance du Tribunal académique. la Monarchie confie au Clergé une grande partie de l'enseignement. Elle lui laisse les petites écoles. Elle autorise les Jésuites et autres congrégations à ouvrir des collèges. Rivalité de celles-ci et de l'Université. - II. Incertitude de la situation juridique des maîtres privés au XVIIe siècle. Législation imprécise. Rivalité de l'Université et de la Chantrerie. Abus qui en résultent dans les écoles privées. L'Université tire de l'article 10 de ses statuts une réglementation étroite. Les Ecolâtres prétendent soumettre à leur juridiction tous les maîtres de grammaire. Cl. Joly. Démia. Requête de l'Université au roi. Le Parlement est saisi de l'affaire. Pamphlet de l'Université contre le grand chantre. Décri du recteur. Arrêt de 1687. Intervention des maîtres privés dans le procès. Arrêts de 1690. Rapprochement des maîtres privés et de l'Université. Requête de ceux-là. Réponse de celle-ci. Conditions de l'entente. Règlement pour les maîtres admis comme clients. Résultat obtenu. Règlement de la situation entre l'Université et le grand chantre. Arrêts du Parlement. Décrets de l'Université. Règlement pour les petites écoles. Résultat insuffisant. La situation à la fin du XVIIe siècle: abaissement de l'Université et des maîtres privés; progrès de l'enseignement du clergé
	CHAPITRE V. - Absorption des maîtres particuliers par l'Université, au XVIIIe siècle, et subordination de l'Université à l'Etat. - I. Les maîtres privés absorbés par l'Université, avec l'approbation du Parlement. Clients de l'Université, ils lui demandent des garanties, l'établissement d'un agent pour les représenter dans son Conseil et une réglementation de l'ouverture des écoles privées. La Faculté des Arts institue l'agent et exige les lettres de pédagogie, déjà en usage. Premiers résultats. Difficultés. Le recteur impose le choix de l'agent. La Faculté des Arts limite le nombre des maîtres particuliers et contrôle leur enseignement. Histoire de Verdier. Arrêts du Parlement en faveur de la juridiction rectorale et de la surveillance des maisons particulières. Insuffisance de la protection universitaire. Enseignement clandestin. Les méthodes nouvelles. Décadence des écoles privées. - II. L'Université et l'Etat élaborent un système d'éducation nationale, mais s'opposent sur la question de l'indépendance et de la souveraineté universitaires. L'Université prétend conserver son autonomie, se réforme elle-même, lutte contre le clergé, réprime les désordres des écoliers, règle les conflits entre principaux et régents, défend la culture classique contre les modernistes. Elle prépare un plan d'organisation de l'instruction publique. Progrès de l'autorité royale en matière d'enseignement. Faveurs accordées à l'Université. Immixtion du Parlement dans son gouvernement intérieur et sa discipline. Conflit entre les pouvoirs politiques et les autorités pédagogiques. L'avenir ouvert, soit à un monopole d'Université, soit à un monopole d'Etat
	CHAPITRE VI. - Voeux de l'opinion en 1789 en faveur d'une éducation nationale, et des maîtres particuliers en faveur d'une réforme universitaire. - I. L'opinion se partage non entre l'Université et l'Etat, mais entre l'Etat et l'Eglise. Elle demande l'institution d'un Conseil supérieur, mais se divise en gallicane et congréganiste. Elle méconnaît l'Université et les intérêts professionnels. Elle montre de la défiance à l'égard des maîtres privés. - II. Griefs et voeux des maîtres de pension. Cupidité des principaux. Situation précaire des pédagogues. Illogisme de la condition des maîtres ès arts dans la hiérarchie universitaire. Imperfection du plan d'études dans les petites écoles et dans les collèges. Lacunes à combler. Nécessité d'une juridiction universitaire. Retour à un régime d'égalité entre les maîtres de pension et les principaux, entre les maîtres ès arts et les régents. Utilité de la concurrence circonscrite entre égaux. Nécessité d'instituer une Faculté d'Education pour la formation pédagogique, et d'une association académique entre les maîtres publics ou privés
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